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Le mot du Président, 

La CRSA de la Guyane a été installée le 28 septembre 2010. Ce premier rapport 
d’activité  doit  être l’occasion  de mesurer le chemin parcouru mais surtout il permet 
d’identifier les axes de développement de la démocratie sanitaire et d’améliorer  
notre système de santé. Toute  cette activité n’a été possible que grâce à 
l’engagement des membres bénévoles de notre institution. 

Je tiens à remercier les chevilles ouvrières du secrétariat de notre conférence : 
Francine SASSON et Ghislaine MONIN  qui ont largement et sans réserve contribué  
à la qualité de nos travaux. 

Ce qui apparaît, à la lecture de ce rapport d’activité, c’est que la CRSA, durant 
l’année  2011,  s’est essentiellement consacrée aux travaux des avis sur le projet 
régional de santé et  ses composantes. La démarche se poursuit en 2012. 

Lors de la mise en place de la CRSA,  vous avez adhéré à la volonté de réconcilier 
les guyanais avec leur système de santé de soins. 

Le Projet Régional de Santé y contribue et y contribuera, certes, mais il reste encore 
des champs d’action à investir : 

« La question du droit des usagers, celles de la territorialisation, de la communication 
et de l’information du public comme des professionnels de santé, de l’évaluation du 
PRS, de l’expression et de la contribution de tous les collèges  au sein de la 
démocratie sanitaire ». 

 Sur ce dernier point,  on ne peut que regretter que les principaux acteurs de notre 
conférence régionale de santé aient été essentiellement les représentants de la 
démocratie sociale, en particulier des associations et des professionnels de  la santé. 
Il est essentiel que tous les membres de la CRSA, quelle que soit leur origine, 
participent pleinement à nos travaux et les enrichissent. 
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INTRODUCTION  

La CRSA de la région Guyane a été créée par arrêté du directeur général de l’ARS n°32 en 
date du 6 septembre 2010 fixant la composition nominative de la conférence régionale de la 
santé et de l’autonomie de Guyane. 

Deux arrêtés ont été signés pour prendre en compte les propositions de désignations 
intervenues après cette date par les instances compétentes, ou pour procéder à des 
modifications. 

La CRSA a été installée par le directeur général le 28 septembre 2010. Lors de cette séance, il 
a été procédé à la désignation des membres des quatre commissions spécialisées, de la 
commission permanente et à l’élection du président, des vice-présidents et des présidents des 
commissions spécialisées. 

En raison du manque de personnel affecté au secrétariat de la CRSA, une seule personne 
jusqu’au mois d’août 2011, il n’a pas pu être établi de rapport d’activité en 2010. Le présent 
rapport prendra en compte les années 2010 et 2011. 

Une information importante est à mentionner : le vote de la CRSA en date du 28 septembre 
2010 en tant que Conférence de territoire unique. En ce sens, les décisions qui sont adoptées 
par la CRSA le sont aussi au nom de la Conférence de territoire. 

1 – LES COMPETENCES LEGALES ET REGLEMENTAIRES DE LA CRSA 

La conférence régionale de santé et de l’autonomie, créée par la loi dite « HPST » du 21 juillet 
2009, organisme consultatif « qui concourt, par ses avis, à la politique régionale de santé » s’est 
vu confiée les missions suivantes définies à l’article L. 1432-4 du code de la santé publique : 

- Faire toute proposition au directeur général de l’agence régionale de santé sur l’élaboration, 
la mise en œuvre et l’évaluation de la politique de santé dans la région. 

- Emettre un avis sur le plan stratégique régional de santé. 

- Organiser en son sein l’expression des représentants des usagers du système de santé. 

- Procéder à l’évaluation des conditions dans lesquelles sont appliqués et respectés les droits 
des personnes malades et ses usagers du système de santé, de l’égalité d’accès aux 
services de santé et de la qualité des prises en charge. 

- Organiser le débat public sur les questions de santé de son choix. 

Ses missions et son fonctionnement ont été précisés par le décret modifié n°2010-348 du 31 
mars 2010 dont l’article 1 prévoit les dispositions codifiées de l’article D. 1432-32 à D. 1432-53 du 
code de la santé publique, et l’article 2 des dispositions transitoires dont certaines sont toujours 
applicables. 

Ainsi l’article D. 1432-32 de ce code précise notamment que l’assemblée plénière : 

- Etablit le règlement intérieur de la conférence régionale de santé et de l’autonomie qui précise, 
notamment, les modalités de fonctionnement de ses différentes formations. 
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- Rend un avis sur : 

. le projet régional de santé ; 

. le plan stratégique régional prévu au 1° de l’article L.1434-1, préparé par la commission 
permanente mentionnée à l’article D. 1432-33 ; 

. les projets de schémas régionaux de prévention, d’organisation des soins et de 
l’organisation médico-sociale préparés par chacune des commissions spécialisées 
dans ces domaines mentionnés aux articles D.1432-36, D. 1432-38 et D. 1432-40 ; 

. le rapport annuel sur le respect des droits des usagers du système de santé préparé 
par la commission spécialisée mentionnée à l’article D. 1432-42. 

- Etablit chaque année un rapport sur son activité ; 

- Détermine les questions de santé qui donnent lieu aux débats publics qu’elle organise selon 
les modalités fixées par le règlement intérieur. 

1.1 – Les avis 

Les avis constituent une part très importante de l’activité de la CRSA et de ses commissions, 
notamment pour l’année 2011. En effet, outre les avis spécifiques donnés par la commission 
spécialisée de l’organisation des soins (CS OS) sur les dossiers d’autorisation, la conférence 
rend des avis formels sur le Projet régional de Santé (PRS) et ses composantes (schémas 
sectoriels et programmes) qui seront adopté en fin d’année 2012, dont la plupart sont préparés 
par les commissions : 

L’article D. 1432-4 du code de la santé publique (CSP)- précise que la CRSA (plénière) émet un 
avis sur le plan stratégique régional de santé (PRS) qui comprend la délimitation des territoires de 
santé, et le règlement (codifié dans le CSP), indique comment se répartissent les compétences 
entre les différentes formations : 

- L’article D. 1432-32 du CSP précise que la CRSA (plénière) rend un avis sur le PRS et sur les 
projets de schémas régionaux de prévention, d’organisation des soins et de l’organisation 
médico-sociale, préparés par chacune des commissions spécialisées ; 

- L’article D. 1432-33 précise que la commission permanente (CP) prépare l’avis de la CRSA 
lorsque la consultation implique l’avis de plus de deux commissions spécialisées ; 

- L’article D. 1432-36 précise que la commission spécialisée de prévention (CSP) prépare un 
avis sur le projet de schéma régional de prévention, ainsi que sa révision, son suivi, et les 
résultats de son évaluation ; 

- L’article D. 1432-38 précise que la commission spécialisée de l’organisation des soins (CS 
OS) prépare un avis sur le projet régional d’organisation des soins, dans ses volets 
hospitaliers et ambulatoire, incluant la détermination des zones de mise en œuvre prévues 
pour l’installation et le maintien des professionnels de santé libéraux, des maisons de santé et 
des centres de santé. Et qu’elle est consultée sur les projets de schémas régionaux; 
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- L’article D. 1432-40 précise que la commission spécialisée pour la prise en charge et 
accompagnements médico-sociaux (CS PAMS) est chargée de préparer un avis sur le projet 
régional de l’organisation médico-sociale et d’émettre un avis sur l’élaboration et l’actualisation 
du Programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie (PRIAC) ; 

- En ce qui concerne les autres programmes, qui sont inclus dans le PRS sur lequel la CRSA 
donnera un avis ; il en de même : l’article D. 1432-43 du CSP précise en effet que « les 
commissions spécialisées préparent un avis sur le ou les programmes mentionnés au 3° de 
l’article L. 1434-2 et qui entrent dans le champ de leurs compétences respectives ». Pour ces 
programmes sont cités : 

. le programme relatif au développement de la télémédecine ; 

. le programme relatif à l’accès à la prévention et aux soins des personnes les plus 
démunies (PRAPS) ; 

. les autres programmes dont les plans spécifiques tels que le plan de l’ouest guyanais, 
le plan d’action en faveur des professionnels de santé, le plan Territoires isolés, le plan 
régional VIH-SIDA. 

1.1.1. L’avis du 28 septembre 2010 sur la territorialisation de la Guyane 

A la demande de l’ARS de Guyane, la conférence s’est prononcée sur la création d’une 
Conférence unique de territoire en Guyane. L’ARS de Guyane indique le triple intérêt de cette 
proposition : 

- Une plus grande cohérence régionale compte tenu de l’existence d’un seul centre de 
référence, le Centre Hospitalier Andrée Rosemon ; 

- L’insuffisance d’opérateurs sur l’ouest guyanais ne permet pas de constituer un 2ème territoire 
de santé ; 

- Approche plus pragmatique permettant de tenir compte des spécificités de l’ouest guyanais ; 
facilitant les modalités d’organisation de travail en privilégiant les groupes de travail. 

------- 

Cette proposition est soumise au vote de l’assemblée plénière qui lui a donnée un avis 
favorable. La majorité des membres de la CRSA ont exprimé le sentiment que ce vote avait 
été formulé par raison et non par conviction. 

------- 

1.1.2. L’avis du 24 mai 2011 sur le Plan stratégique régional de  santé : 
Diagnostic et les axes stratégiques du PRS 

Le second avis a porté sur le diagnostic et les axes stratégiques du Plan stratégique régional de 
santé qui a fait l’objet de plusieurs débats tant en commission permanente qu’en assemblée 
plénière. Ces débats et les propositions de la CRSA ont fait évoluer le projet initial présenté par 
l’Agence. La conférence a notamment insisté sur les points suivants : 

-  la prise en compte des personnes en situation irrégulière présentant des maladies chroniques, 
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-  l’amélioration du taux d’équipements des structures médico-sociales qui est dans le champ du 
handicap et des personnes âgées le plus faible de France, 

-  l’information de la conférence sur les conséquences de la mise en place de la loi sur l’accès 
aux soins des citoyens, 

- l’ajout d’un axe supplémentaire relatif « à la démographie des professionnels de santé ». Cet 
axe est considéré comme fondamental. 

Le projet PSRS dans sa version 1 a été modifié dans sa partie relative au volet médico-social. 
Par contre, la proposition d’ajouter un 7ème axe n’a pas été retenue par l’Agence au motif qu’il 
s’agit d’une condition de mise en œuvre du PRS. Ce n’est pas un axe mais un outil à mettre en 
œuvre au préalable pour conduire les 6 axes stratégiques du PSRS.  

L’Agence a indiqué, par ailleurs, qu’un plan d’actions spécifique sera développé car elle 
considère qu’un « plan d’action en faveur des professionnels de santé », est une exigence 
particulière et stratégique pour la Guyane. 

1.1.3. L’avis du 24 novembre 2011 sur les projets de schémas régionaux 

Le troisième avis a concerné les projets de schémas régionaux. Chaque commission spécialisée 
a élaboré et présenté en assemblée plénière, les propositions de modifications du projet de 
schéma leur correspondant. Ces propositions ont fait l’objet de plusieurs échanges en séance 
plénière. L’assemblée a donné un avis favorable sous réserve que l’ensemble des  modifications 
souhaitées soient retenues par l’Agence. En séance plénière, l’avis émis a porté sur la rédaction 
des propositions de modifications souhaitées par chacune des commissions spécialisées.     

Les schémas ont été adoptés en tenant compte des modifications suivantes : 

Concernant le schéma régional de prévention : 

Nonobstant les différentes modifications, l’avis favorable de la conférence est assorti d’une 
demande particulière relative à la lèpre. Il est recommandé un renforcement du dispositif de 
veille, une estimation de l’évolution de la maladie, et une information régulière si les interrogations 
et inquiétudes se posaient. 

Concernant le schéma régional d’organisation des soins : 

L’avis favorable est conditionné, outre les différentes modifications précitées, à l’ajout d’un axe 
transversal relatif à l’amélioration de la prise en charge des personnes handicapées.  

Concernant le schéma régional d’organisation médico-social : 

L’assemblée souhaite intégrer une fiche action supplémentaire concernant « la prise en charge 
des jeunes de moins de 25 ans en situation d’addiction ».  

----- 

Au final, les propositions de la CRSA ont fait profondément évoluées les projets de 
schémas initiaux.  

----- 
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1.1.4. Les avis des commissions spécialisées 

Sans préjudice de toutes les compétences propres à chacune des commissions spécialisées, il 
convient de noter que certaines commissions ont, outre la préparation des avis, une compétence 
propre pour émettre certains avis. Il s’agit : 

- de la commission spécialisée de l’organisation des soins (CS OS) sur les demandes 
d’autorisation. Elle sera, en outre, consultée sur les schémas interrégionaux d’organisation 
sanitaire, le cahier des charges de la permanence des soins ambulatoires, le plan d’actions en 
faveur des professionnels de santé, 

- de la commission spécialisée dans le domaine des prises en charge en accompagnement 
médico-sociaux (CS PAMS) qui sera chargée de donner un avis sur la Programme 
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC). 

1.2 – Le rapport d’activité 

La conférence adoptera le présent rapport annuel au cours de sa réunion du 26 avril 2012. Le 
projet de rapport sera présenté à la commission permanente avant d’être soumis à la CRSA.  

1.3 – Le débat public 

L’article L.432-4 du code de la santé publique prévoit que la CRSA organise le débat public sur 
les questions de santé de son choix. Il n’y a pas eu de débat public en 2011. 

1.4 – Les évènements marquants 

1.4.1. Les quatre premiers mois d’activité de l’année 2010 

- La constitution de la CRSA, de ses commissions, élection des présidents et vice-présidents 
des commissions, élection du président de la CRSA. 

- L’information sur le fonctionnement de la l’agence et ses missions. 

- Le débat sur la conférence de territoire unique et l’avis. 

- La présentation de la méthodologie de travail sur le PRS. 

1.4.2. Les travaux des commissions au cours du premier semestre 2011 

- La présentation du diagnostic et axes stratégiques du PSRS. 

- La concertation en vue de la préparation des avis sur le diagnostic, les axes stratégiques du 
PSRS. 

- Participation des membres de la CRSA au débat public sur la dépendance. 
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1.4.3. Les projets du deuxième semestre 2011 

- La présentation des différents schémas régionaux. 

- La concertation sur les schémas. 

- La préparation des avis sur les schémas sectoriels par les commissions. 

- La préparation de l’avis sur le Projet Régional de santé (PRS) par la commission permanente. 

- L’avis sur le PRS. 

- La réalisation du rapport spécifique annuel 2011 sur le respect des droits des usagers. 

2 – LES REUNIONS DE LA CRSA ET DE SES FORMATIONS 

2.1 – L’assemblée plénière  

2.1.1. Le fonctionnement de l’assemblée plénière  

La séance d’installation de la CRSA a eu lieu le 28 septembre 2010 au cours de laquelle s’est 
tenue la première assemblée plénière et a donné son avis sur la territorialisation de la Guyane. 

En 2011, l’assemblée plénière s’est réunie à quatre reprises afin d’adopter le règlement 
intérieur et sur le plan stratégique de santé, ainsi que sur le rapport annuel sur le respect des 
droits des usagers. 

2.1.2. Les réunions de l’assemblée plénière 

Date Ordre du jour 

28/09/2010 - Installation de la CRSA 

 - Elections du président, des membres de la commission permanente 
et des commissions spécialisées 

 - Désignation par la commission permanente du représentant de la CRSA  
A la CNS 

 - Présentation de la méthodologie d’élaboration du PRS 

 - Avis sur la territorialisation de la Guyane 

 

Date Ordre du jour 

12/04/2011 - Rappel du rôle de la CRSA 

 - Calendrier des réunions de la CRSA 

 - Adoption du règlement intérieur et du budget prévisionnel des commissions 
permanentes décentralisées de la Conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie 

 - Présentation du diagnostic partagé et des axes stratégiques du Projet  
régional de santé 

 - Débat 
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Date Ordre du jour 

24/05/2011 - Adoption du règlement intérieur 

 - Adoption du budget prévisionnel des commissions permanentes 
décentralisées 

 - Rapport de la commission permanente sur le plan stratégique de santé. 

 - Questions diverses 

 

Date Ordre du jour 

4/10/2011 - Présentation des trois projets de schémas issus des axes stratégiques du  
Plan régional de santé 

 - Débat 

 

Date Ordre du jour 

24/11/2011 - Rapport annuel de la commission spécialisée dans le domaine des droits  
Des usagers du système de santé 

 - Avis sur les projets de schémas régionaux : 
- Prévention 
- Organisation des soins 
- Prise en charge et accompagnements médico sociaux 

 - Désignation des représentants pour siéger au Conseil de surveillance de 
l’ARS. 

 - Questions diverses 

2.2 – La commission permanente 

2.2.1. Le fonctionnement de la commission permanente  

Au terme de l’article D.1432-33 du Code de la santé publique, en dehors des séances plénières, 
la commission permanente exerce l'ensemble des attributions dévolues à la conférence régionale 
de la santé et de l'autonomie. 

Elle est chargée, notamment : 

- de préparer l'avis rendu par la conférence régionale de la santé et de l'autonomie sur le plan 
stratégique régional de santé mentionné au 1° de l'article L. 1434-2 ; 

- de préparer le rapport annuel d'activité de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie 
visé à l'article D. 1432-32 ; 

- sous réserve des dispositions de ce dernier article, de formuler un avis lorsque la consultation 
de la conférence implique l'avis de plus de deux commissions spécialisées ; 

- de préparer les éléments soumis au débat public. 
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Le président de la CRSA peut en outre confier à cette commission tous travaux entrant dans le 
champ de compétence de la conférence 

La commission permanente composée de 30 membres s’est réunie une fois en 2010 et à quatre 
reprises en 2011. Elle a notamment travaillé sur le règlement intérieur, la conférence de 
territoire unique, le projet régional de santé ainsi que sur le débat interdépartemental sur la 
dépendance des personnes âgées qui s’est tenu le 25 mai 2011 en présence de la Ministre des 
solidarités et de la cohésion sociale. 

2.2.2. Les réunions de la commission permanente 

Date Ordre du jour 

18/11/2010 - Rappel des missions et attributions de la CRSA et de ses commissions 

 - Projet de règlement intérieur 

 - Point sur les travaux du PRS 

 - Proposition de calendrier 2011 

 - Actualités sur la Conférence nationale de santé 

 - Questions diverses 

 

Date Ordre du jour 

10/02/2011 - Règlement intérieur de la CRSA 

 - Calendrier 2011 des réunions de la CRSA 

 - Budgétisation des rencontres internes et débats publiques de la CRSA 

 - Projet d’ordre du jour de la séance plénière de la CRSA 

 - Réunion Préfets de région/Directeurs généraux ARS en présence de la 
Ministre des solidarités et de la cohésion sociale 

 

Date Ordre du jour 

24/03/2011 - Le bilan des actions de vaccination de la Croix Rouge Française 

 - Les territoires de projets (Saint Laurent du Maroni et Saint Georges) 

 - Les centres délocalisés Prévention-Santé / Centre hospitalier de Cayenne 

 

Date Ordre du jour 

28/06/2011 - Présentation des travaux sur les schémas régionaux par la Société KADRIS

 - Présentation du CPOM Etat/ARS par le Directeur général de l’ARS 

 - Questions diverses 
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2.3 – La commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers du système 
de santé (CS DU) 

2.3.1. Le fonctionnement de la CS DU 

Au terme de l’article D.1432-42 du Code de la santé publique, chaque année, la commission 
spécialisée dans le domaine des droits des usagers du système de santé est chargée, en 
collaboration avec les autres commissions spécialisées, de l'élaboration d'un rapport spécifique 
sur l'évaluation des conditions dans lesquelles sont appliqués et respectés les droits des usagers 
du système de santé, de l'égalité d'accès aux services de santé et de la qualité des prises en 
charge dans les domaines sanitaire et médico-social. 

Ce rapport est établi selon un cahier des charges fixé par les ministres chargés de la santé, des 
personnes âgées, des personnes handicapées et de l'assurance maladie. 

Il est transmis, avec les recommandations qu'il formule, au directeur général de l'agence 
régionale de santé et à la conférence nationale de santé mentionnée à l'article L. 1411-3. 

La commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers du système de santé ne s’est 
pas réunie en 2010 ; elle s’est réunie à trois reprises en 2011 dont une commission mixte avec la 
commission spécialisée des prises en charge et accompagnements médico-sociaux. Elle s’est 
particulièrement investie sur le volet correspondant du PRSR ainsi que sur le rapport des 
commissions des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge (CRUQPC). Un 
premier examen des rapports d’activité a permis à la CS DU de faire un bilan de la mise en place 
des CRUCQS dans le secteur sanitaire, puis d’analyser succinctement un échantillon. 

La CS DU n’a pas pu remettre au 31 octobre 2011, date butoir d’envoi, son rapport d’activité de 
l’année 2010 sur le volet « Droits des usagers ». Ce rapport a été rédigé le 22/11/2011et soumis 
à l’avis de la CRSA le 24 novembre 2011. Il a ensuite été transmis au Directeur général de l’ARS. 

2.3.2. Les réunions de la CS DU 

Date Ordre du jour 

27/04/2011 - Commission mixte Droits des usagers/Prises en charge et  
accompagnements médico-sociaux : Rappel des missions et attributions  
des commissions 

 - Avis sur le Projet régional de santé 

 - Questions diverses 

 

Date Ordre du jour 

27/10/2011 - Analyse des processus de nomination des représentants des usagers dans le
différentes instances de l’ARS 

 - Rappel des missions et attributions de la commission 

 - Présentation d’un échantillon de rapport des commissions des relations 
Avec les usagers et de la qualité de la prise en charge (CRUQPC) 

 - Questions diverses 
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Date Ordre du jour 

12/12/2011 - Approbation du compte rendu de la réunion du 27/10/2011 

 - Projet d’arrêté portant cahier des charges du rapport de la CRSA sur les 
Droits des usagers du système de santé (-article D 1432-42) 

 - Rapport 2010 présenté à la CRSA  

 - Préconisations de l’année 2012 : 
1) Instruction de la DGOS et de la DGS du 24/10/2011 / 

- secteur médico social 
- secteur santé 

2) Calendrier des remontées des rapports CRSA-DUSS 2010-2011 
 - Questions diverses 

2.4 – La commission spécialisée de prévention 

2.4.1. Le fonctionnement de la commission spécialisée de prévention 

Au terme de l’article D.1432-36 du Code de la santé publique, La commission spécialisée de 
prévention contribue à la définition et à la mise en œuvre de la politique régionale de prévention 
et à ce titre : 

- elle prépare un avis sur le projet de schéma régional de prévention, ainsi que sur sa révision, 
son suivi et les résultats de son évaluation ; 

- elle formule toute proposition sur la politique régionale de prévention, notamment pour réduire 
les inégalités sociales et géographiques de santé dans la région ; 

- elle est informée : 

. des mécanismes mis en place par la commission de coordination compétente dans le 
secteur de la prévention pour assurer la complémentarité des actions de prévention et de 
promotion de la santé et la cohérence de leurs financements ; 

. du bilan d'activité de la commission de coordination compétente dans le secteur de la 
prévention, établi chaque année par le directeur général de l'agence régionale de santé ; 

. des résultats de l'agence en matière de veille et de sécurité sanitaires. 

La commission spécialisée dans le domaine de la prévention a siégé au cours de l’année 2011 
à cinq reprises dont une commission mixte avec la commission de l’organisation des soins. Elle 
a pris connaissance du schéma régional actuel de prévention et celui relatif à l’éducation 
sanitaire.  
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2.4.2. Les réunions de la commission spécialisée de prévention 

 

Date Ordre du jour 

05/05/2011 - Commission mixte Organisation des soins/Prévention : Rappel des missions
et attributions des commissions 

 - Débat sur le PRS 

 - Avis sur le PRS 

 - Questions diverses 

 

Date Ordre du jour 

20/10/2011 - Approbation du compte rendu de la réunion du 5/05/2011 

 - Schéma de la prévention 

 - Présentation du diagnostic 

 - Orientations et fiches actions 

 - Rappel de la méthodologie 

 - Début de la concertation par groupes de travail 

 

Date Ordre du jour 

4/11/2011 - Approbation du compte rendu de la réunion du 20/10/2011 

 - Schéma de la prévention 

 - Poursuite de la concertation 

 - Ebauche de propositions de modifications 

 

Date Ordre du jour 

8/11/2011 - Approbation du compte rendu de la réunion du 4/11/2011 

 - Schéma de la prévention 

 - Finalisation des propositions de modifications 

 

Date Ordre du jour 

18/11/2011 - Approbation du compte rendu de la réunion du 8/11/2011 

 - Schéma de la prévention 

 - Rédaction de l’avis final 
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2.5 – La commission spécialisée dans le domaine des prises en charge et des 
accompagnements médico-sociaux (CS PAMS) 

2.5.1. Le fonctionnement de la CS PAMS 

Au terme de l’article D.1432-40 du Code de la santé publique, La commission spécialisée pour 
les prises en charge et accompagnements médico-sociaux est chargée : 

- de préparer un avis sur le projet de schéma régional de l'organisation médico-social ; 

- de contribuer à l'évaluation des besoins médico-sociaux et d'analyser leur évolution ; 

- de proposer à l'assemblée plénière des priorités pour l'action médico-sociale ; 

- d'émettre un avis sur l'élaboration et l'actualisation du programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie ; 

- de formuler toute proposition sur les conditions d'accès des personnes handicapées et en perte 
d'autonomie aux services médico-sociaux, sur la qualité des accompagnements et prises en 
charge médico-sociaux et sur les principes de contractualisation mis en œuvre par l'agence 
régionale de la santé avec les professionnels, les établissements, les services, les associations 
et les autres services publics ; 

- d'élaborer, tous les quatre ans, un rapport d'activité qui est transmis pour information aux 
conseils généraux et aux ministres concernés, ainsi qu'à la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie. 

Au cours de l’année 2011, la commission spécialisée dans le domaine des prises en charge et 
des accompagnements médico-sociaux a tenu six séances dont une commission mixte avec la 
commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers du système de santé. Elle a 
été saisie, à plusieurs reprises, de l’avancée des travaux du schéma sectoriel en ce domaine. 
Elle a par ailleurs, constitué plusieurs groupes de travail informels sur des thématiques plus 
particulières, qui sont incluses ou pas dans le schéma sectoriel, afin d’élaborer des propositions 
spécifiques ; ce sont notamment les sujets suivants : parcours de vie des personnes 
handicapées et des personnes en situation d’addiction et accès aux soins de ces mêmes 
personnes. 

Enfin, il faut rappeler que la CS PAMS à travaillé en étroite collaboration avec le Conseil 
général de Guyane sur le schéma d’organisation médico-social, seul département ayant un 
projet commun. 

2.5.2. Les réunions de la CS PAMS 
 

Date Ordre du jour 

27/04/2011 - Rappel des missions et attributions des commissions 

 - Avis sur le Projet régional de santé 

 - Questions diverses 
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Date Ordre du jour 

10/05/2011 - Commission mixte Droits des usagers du système de santé/Prises en  
charge et accompagnements médico-sociaux : rappel du rôle et missions  
des commissions  

 - Diagnostic et orientations du schéma d’organisation médico social 

 - Fiches actions 

 - Critères d’évaluation 

 

Date Ordre du jour 

19/10/2011 - Approbation du compte rendu de la réunion du 27/04/2011 

 - Présentation des axes du schéma d’organisation médico social 

 - Avis global sur le schéma d’organisation médico social 

 

Date Ordre du jour 

4/11/2011 - Approbation du compte rendu de la réunion du 19/10/2011 

 - Rédaction de l’avis final du schéma d’organisation médico social 

 - Analyse des fiches action 

 

Date Ordre du jour 

09/11/2011 - Approbation du compte rendu de la réunion du 4/11/2011 

 - Diagnostic et orientations du schéma d’organisation médico social 

 - Fiches actions 

 - Critères d’évaluation 

 

Date Ordre du jour 

15/11/2011 - Approbation du compte rendu de la réunion du 9/11/2011 

 - Diagnostic et orientations du schéma d’organisation médico social 

 - Fiches actions 

 - Critères d’évaluation 
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2.6 – La commission spécialisée de l’organisation des soins (CS OS) 

2.6.1. Le fonctionnement de la CS OS 

Au terme de l’article D.1432-38 du Code de la santé publique, la commission spécialisée de 
l'organisation des soins contribue à la définition et à la mise en œuvre de la politique régionale 
d'organisation des soins. 

Elle prépare un avis sur le projet de schéma régional d'organisation des soins, dans ses volets 
hospitalier et ambulatoire, incluant la détermination des zones de mise en œuvre des mesures 
prévues pour l'installation et le maintien des professionnels de santé libéraux, des maisons de 
santé et des centres de santé. 

Elle est consultée par l'agence régionale de santé Guyane sur : 

- les projets de schémas interrégionaux d'organisation des soins; 

- les demandes d'autorisation et de renouvellement d'autorisation relatives aux projets 
mentionnés à l'article L. 6122-1 du Code de santé publique, les projets de décisions portant 
révision ou retrait d'autorisation prévues à l'article L. 6122-12 dudit code ainsi que les projets de 
décisions de maintien de la suspension, de retrait ou de modification d'autorisation prévues à 
l'article L. 6122-13 du code de santé publique ; 

- la politique en matière d'implantation et de financement de maisons de santé, centres de santé, 
réseaux de santé et maisons médicales de garde ; 

- les projets et actions visant au maintien de l'activité et à l'installation de professionnels de santé 
sur le territoire ; 

- les projets d'expérimentations dans le champ de l'organisation des soins, concourant à 
l'amélioration de la qualité et de la coordination des soins ; 

- l'organisation et l'adéquation aux besoins de la population de l'aide médicale urgente et de la 
permanence des soins, en ambulatoire et dans les établissements de santé ; 

- l'organisation des transports sanitaires et son adéquation aux besoins de la population ; 

- la création des établissements publics de santé autres que nationaux et des groupements de 
coopération sanitaire mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 6133-7 du code de santé 
publique, en application de l'article L. 6141-1 du même code, ainsi que la modification de la liste 
des centres hospitaliers régionaux, en application de l'article R. 6141-14 dudit code ; 

- les projets de mesures de recomposition de l'offre que le directeur général de l'agence 
régionale de santé envisage de prendre en vertu des dispositions de l'article L. 6122-15 dans sa 
rédaction antérieure à l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de 
l'hôpital et relative aux patients, à la santé et au territoire ; 

- la politique en matière de contractualisation avec les titulaires d'autorisation ainsi que les autres 
offreurs de services en santé. 
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L'agence régionale de santé informe la commission au moins une fois par an sur : 

- les renouvellements d'autorisation intervenus dans les conditions définies au dernier alinéa de 
l'article L. 6122-10 du code de santé publique ; 

- les contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens signés entre l'agence régionale de santé et 
les titulaires d'autorisation, les centres de santé, les maisons de santé et réseaux de santé ; 

- l'évolution du nombre de professionnels de santé libéraux installés sur le territoire ; 

- les résultats des évaluations et certifications menées au cours de l'année écoulée. 

La commission spécialisée de l’organisation des soins, au cours de l’année 2011, s’est 
réunie cinq fois dont une commission mixte avec la commission spécialisée de prévention. 
Elle a suivi les travaux d’élaboration du schéma d’organisation des soins et ses 26 volets. La 
commission a choisie après avoir fait des remarques générales de traiter chaque volet du 
schéma ainsi que les annexes, et de traiter les parties, qu’elles soient opposables ou non 
opposables. Il a par ailleurs été proposé l’élaboration d’un plan de communication 
transversal mettant en lumière certains aspects des différents volets du SROS. 

Les règles relatives au quorum ont été rappelées à la commission afin d’en assurer le bon 
fonctionnement. 

La commission a été avertie par l’ARS, d’une manière informelle, d’un dossier de transfert 
d’autorisations de deux cliniques au profit d’un autre Etablissement. La commission 
demande à l’ARS que lui soit transmis un document de travail sur tout dossier devant être 
examiné par la commission. La commission demande également qu’une note précisant le 
rôle de la commission par rapport aux dossiers relevant de sa compétence (avis, 
information) lui soit transmise. 

2.6.2. Les réunions de la CS OS 

 

Date Ordre du jour 

26/04/2011 - Commission mixte spécialisée de l’organisation des soins/Commission  
spécialisée de prévention : rappel du rôle et missions des commissions 

 - Débat sur le PRS 

 - Avis sur le PRS 

 - Questions diverses 

 

Date Ordre du jour 

27/10//2011 - Schéma régional d’organisation des soins 

 - Avis / Débat 

 - Questions diverses 
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Date Ordre du jour 

03/11/2011 - Approbation du compte rendu de la réunion du 27/10/2012 

 - Schéma régional d’organisation des soins 

 - Avis / Débat 

 - Questions diverses 

 

Date Ordre du jour 

09/11/2011 - Approbation du compte rendu de la réunion du 3/11/2011 

 - Schéma régional d’organisation des soins 

 - Avis / Débat 

 - Questions diverses 

 

Date Ordre du jour 

15/11/2011 - Approbation du compte rendu de la réunion du 9/11/2011 

 - Schéma régional d’organisation des soins/Avis final 

 - Questions diverses 

3 – LE FONCTIONNEMENT DE LA CRSA 

3.1 –   Le fonctionnement de la démocratie sanitaire  

Depuis l’installation de la CRSA, le 28 septembre 2010, la démocratie sanitaire trouve un 
espace de paroles et d’expressions qui est utile au bien être de tous. 

Cet investissement des membres de la CRSA est personnel eu égard à l’importance des 
travaux auxquels ces derniers ont contribué dans le cadre du Plan stratégique régional de santé 
et des schémas régionaux.  

Les membres de la CRSA ont fait part des difficultés suivantes pour l’exercice de leur mandat : 

- non respect des règles d’application des droits relatifs à l’exercice de leur mandat, 

- manque de reconnaissance par rapport à leur investissement. 

Ils ont également souhaité indiquer que le nombre de jours alloués réglementairement est 
largement insuffisant eu égard à l’enjeu de la démocratie sanitaire dans notre région. 

Ils ont également émis le souhait qu’une véritable réflexion soit menée par le législateur sur le 
statut des membres de la CSRA. 
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3.2 – Les membres de la CRSA 

3.2.1. Les différents collèges représentés à la CRSA  

Les 73 membres titulaires de la CRSA, ainsi que leur suppléant, représentent 8 collèges : 

1° Un collège des représentants des collectivités territoriales de la Guyane composé de 13 
représentants 

2° Un collège des représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 
composé de 20 représentants 

3° Un collège des représentants de la conférence de territoire unique comportant aucun 
représentant 

4° Un collège des représentants des partenaires sociaux composé de 8 représentants 

5° Un collège des représentant des acteurs de la cohésion et de la protection sociale 
composé de 12 représentants 

6° Un collège des représentants des acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé 
composé de 20 représentants 

7° Un collège des représentants des offreurs de services de santé et du secteur médico-social 
composé de 63 représentants 

8° Un collège des représentants des personnalités qualifiées composé de 2 représentants 
désignés par le Directeur de l’Agence régionale de la santé à raison de leur qualification 
dans les domaines de compétences de la conférence. 

Par ailleurs participent, avec voix consultative, aux travaux de la Conférence régionale de la 
santé et l’autonomie et au sein de ses différentes formations, 22 représentants de l’Etat en 
Guyane, ainsi que trois représentants des organismes sociaux des régimes particuliers. 

Lorsque la CRSA a été installée, tous les membres n’étaient pas encore nommés, et 
notamment : 

-  Trois représentants des communes, dans l’attente de leur désignation par l’Association des 
Maires de France. 

- Deux représentants des associations des personnes handicapées, dans l’attente de la 
constitution de la commission des Droits et de l’autonomie des personnes handicapées. 

- Deux représentants de la Conférence de territoire, dans l’attente de leur désignation. 

- Trois représentants des organisations syndicales de salariés, dans l’attente de leur 
désignation. 

- Trois représentants des organisations professionnelles d’employeurs, dans l’attente de leur 
désignation. 

- Un représentant suppléant des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant 
des personnes âgées. 
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-  Un représentant suppléant des associations de permanence de soins. 

-  Un représentant suppléant des transporteurs sanitaires 

- Six professionnels de santé libéraux désignés par la Fédération des Unions Régionales des 
Professionnels de Santé ; dans l’attente ont été nommés six professionnels de santé 
libéraux. 

En date du 31 décembre 2011, les représentants des communes, les associations des 
personnes handicapées, la conférence de territoire, trois représentants des organisations 
syndicales de salariés, deux représentants des organisations professionnels d’employeurs, 
deux représentants des établissements privés de santé à but lucratif, un représentant titulaire 
des établissements privés de santé à but non lucratif, un représentant suppléant représentant 
des réseaux de santé sont en attente de nomination. 

3.2.2. La représentation de la CRSA à la CNS 

La conférence nationale de santé est une instance de concertation rassemblant des 
représentants de l’ensemble du système de santé. Créée en 1996, rénovée par la loi du 9 août 
2004 relative à la santé publique, le décret n° 2011-503 du 9 mai 2011 modifie sa composition 
et son fonctionnement. En effet, afin que la nouvelle instance embrasse une approche globale 
de la santé, elle inclut désormais les acteurs de la prévention et de la promotion de la santé, la 
gestion du risque, ceux de l’accompagnement et prise en charge médico-sociale, les 
partenaires sociaux et réorganise la représentation des offreurs des services en santé. 

Pour mémoire, elle exerce trois missions : 

- formuler des avis sur l’amélioration du système de santé et, en particulier, sur : 

. le projet de loi définissant les finalités et priorités de la politique de santé ; 

. les finalités et axes stratégiques de la politique nationale de santé ; 

. les plans et programmes nationaux de santé ; 

Elle peut aussi s’autosaisir de toute question qu’elle estime nécessaire de porter a la 
connaissance du ministre. 

- élaborer chaque année un rapport sur le respect des droits des usagers du système de santé, 
élargi au champ médicosocial mais aussi à « l’égalité d’accès aux services de santé et de la 
qualité des prises en charge dans les domaines sanitaire et médico-social » ; ce rapport est 
élaboré sur la base des rapports des Conférences régionales de la santé; 

- contribuer à l’organisation de débats publics sur les questions de santé. 

La Conférence nationale de santé composée de 120 membres titulaires (et 120 suppléant-e-s) 
représentant la communauté des acteurs de santé, incluant désormais les acteurs du secteur 
médico-social a été installée le 21 juin 2011. 

Le représentant de la CRSA Guyane, désigné par la commission permanente en date du  
28 septembre 2010, est Monsieur Yves BHAGOOA, Président. 

En 2011, M. Bhagooa, le président a été confirmé à la Conférence Nationale de Santé au titre 
du collège de la CRSA ; sa suppléante est Mme CASTOR-NEWTON Marie-Josiane. Ils sont 
membres de la CS DU de la Conférence Nationale de Santé. 

3.2.3. Le suivi et la nomination des membres de la CRSA 
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L’arrêté du Directeur général n° 32 du 6 septembre 2010 fixant la composition nominative de la 
Conférence régionale de la santé et de l’autonomie de Guyane a été publié au recueil des actes 
administratifs de la région. 

Il en a été de même des deux arrêtés signés ultérieurement pour prendre en compte les 
propositions de désignations qui n’avaient pas encore été faites par les instances compétentes, 
ou pour procéder à des modifications.  

3.2.4. La participation des membres aux réunions 

Pour chacune des commissions de la CRSA, tout comme pour les séances plénières, la 
présence des membres est en diminution continue au cours des douze derniers mois. Il devient 
de plus en plus difficile d’atteindre le quorum requis dans certaines commissions. 

Le constat est fait également que les suppléants assistent rarement aux réunions en 
remplacement de leurs titulaires : le taux d’absence des suppléants et d’au moins 80 % dans 
chacune des commissions. 

On note une certaine assiduité des membres aux séances plénières de la CRSA : près de 40 % 
d’entre eux ont assisté à toutes les réunions, tandis que seuls 10 % n’ont participé qu’à une 
seule réunion et que quatre binômes ont été systématiquement absents à toutes les séances. 

Cette assiduité se retrouve également de la part des membres de la commission permanente 
avec une participation de 60 % à chaque commission. 

En revanche, la présence et la régularité des membres de la CRSA sont moins soutenues dans 
les différentes commissions : 

- Pour la CS DU, 50 % pour la première commission, 30 % pour les suivantes 

- Pour la CS P, 42 % pour les deux premières commissions, 27 % pour les suivantes 

- Pour la CS PAMS, une moyenne de 27 % pour toutes les commissions 

- Pour la CS OS, 36 % pour la première commission, 41 % pour la deuxième commission, 42 % 
pour les deux dernières commissions. 

Aussi, en vertu de l’article 8 du Titre II du règlement intérieur et conformément à l’article 
D.1432-44 du Code de la santé publique, la commission permanente devra étudier au cas par 
cas la situation des personnes « dont l’absence non motivée, à au moins deux séances 
successives de l’une quelconque des formations à laquelle il aura été convoqué, aura été 
constatée, pourra être déclaré démissionnaire par la Président de la Conférence, sur 
proposition de la commission permanente ». 

3.3 – Le secrétariat de la CRSA 

Le règlement intérieur, adopté par la CRSA, le 12 avril 2011, prévoit que : 

« Article 23 – Le fonctionnement du secrétariat 

Le secrétariat de la CRSA est assuré par une personne identifiée au sein de l’ARS (à terme, il 
devra être renforcé). 

Il assiste à toutes les réunions des formations de la CRSA, assisté de toute autre personne de 
l’ARS Guyane compétente. 
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Le secrétariat de la CRSA est responsable de l’organisation pratique, logistique et technique des 
séances de travail : organisation, réservations des salles, comptes rendus, diffusion des 
documents. Il assure l’interface avec les directions métiers de l’ARS chargées de la complétude 
des dossiers d’autorisation, de l’instruction des dossiers et de la production de rapports et 
comptes rendus. 

Le secrétariat intervient au niveau de l’animation, de la communication, des relations extérieures, 
la présentation et la mise en œuvre des moyens alloués à la CRSA. Il recueille les informations 
nécessaires au fonctionnement de la CRSA, rédige ses avis et rapports, et les diffuse au sein de 
l’ARS. 

Le directeur général de l’ARS Guyane fait connaitre au président de la CRSA les modalités 
d’organisation du secrétariat. Il précisera les articulations du secrétariat avec les directions 
métiers de l’Agence et avec son service communication, et ses liens avec la conférence de 
territoire ». 

----- 

Le secrétariat de la CRSA, assuré initialement par une seule personne, à été renforcé par 
une deuxième personne à partir d’avril 2011 avec prise effective en août  2011. 

----- 

Cette situation explique le fait que le secrétariat n’a pas pu mettre encore en place sur le site de 
l’internet de l’ARS, un site dédié aux membres de la CRSA avec suivi des nominations, de la 
présence aux réunions en vue notamment de l’établissement du quorum et de la justification des 
frais, un tableau de bord de suivi ainsi qu’un annuaire des membres titulaires et suppléants avec 
indication de leur appartenance aux différentes formations. Cet annuaire, actualisé en 
permanence, permettrait aux membres de disposer de toutes les adresses leur permettant des 
échanges.  

Le secrétariat de la CRSA souhaiterait également mettre sur le site réservé aux membres de la 
CRSA les convocations aux différentes réunions, les documents préparatoires ainsi que les 
comptes rendus des réunions et procès verbaux des séances plénières. 

Les deux personnes assurant le secrétariat de la CRSA, travaillant également sur d’autres 
dossiers, et compte tenu de la charge importante que représente la CRSA, le Directeur général 
de l’ARS a demandé en juin 2011, que les commissions spécialisées de la CRSA soient pris en 
charge par la Direction de la régulation de l’offre de soins et médico-sociale. 

La Directrice et la Directrice adjointe de la Direction de la régulation de l’offre de soins et du 
médico-sociale assurent la responsabilité des commissions spécialisées de la CRSA et trois 
personnes, dont une des personnes en charge du secrétariat de la CRSA, travaillent sur les 
dossiers. 

Les commissions permanentes et les séances plénières de la CRSA sont sous la responsabilité 
du secrétariat de la CRSA. 

Le secrétariat de la CRSA est l’interface entre l’ARS et la CRSA. Une ressource informatique 
commune, accessible aux personnes en charge de la CRSA, a été créée par le service 
informatique de l’ARS. Quelques difficultés sont rencontrées par le secrétariat de la CRSA car 
tous les documents se rapportant à la CRSA ne se trouvant pas toujours dans cette ressource. 

La chargée de communication de l’ARS intervient auprès de la CRSA lors des  manifestations de 
la CRSA (presse, débat, interview, journal interne, photos, etc…). 
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Le secrétariat de la direction de l’agence vient en appui du secrétariat de la CRSA, en tant que de 
besoin, pour l’organisation des réunions de la CRSA. 

3.4 – La concertation avec les directions de l’agence 

Un temps très important a été accordé par les différentes services et directions de l’agence pour 
permettre aux membres de la CRSA de comprendre et s’approprier le système de santé 
régional, ses acteurs et ses évolutions et recueillir les observations et analyse de ses membres 
sur les projets présentés. 

Ainsi, la CRSA et ses différentes formations, ont bénéficié de présentations préparées par les 
Directions de l’agence concernées par les thèmes entrant dans leurs champs de compétence 
respectifs pour la quasi-totalité de leurs réunions. 

La concertation sur le projet de Plan Stratégique de Santé a fait l’objet de présentations dès la 
première réunion de la CRSA ; les concertations sur le Projet Régional de Santé dans toutes 
ses composantes ont été précisées dans un planning jusqu’à la fin de l’année 2011. 

30 réunions (séances plénières, commissions spécialisées et commissions permanentes confondues) 
de la CRSA réalisées entre septembre 2010 et décembre 2011 abordent le thème du PRS 
(PRS/Schémas/Programmes) représentant 100 heures de discussion réservées à la 
concertation. 

3.5 – La gestion des moyens alloués à la CRSA  

3.5.1. Les budgets 

Exercice 2010 : L’Agence régionale n’a pas réservé de ligne budgétaire à la CRSA. Les 
dépenses incombant à la CRSA ont été prises sur le budget de fonctionnement de l’agence. 

Les dépenses, dont le montant global s’élève à 3883 €, relèvent majoritairement de la 
réservation des salles et les frais de restauration. Aucun des membres de la CRSA n’a 
demandé de remboursement de frais de déplacement. 

Exercice 2011 : l’Agence régionale a réservé une ligne budgétaire de 15 900 € à la CRSA.  

Au cours de l’année 2011, le Président de la CRSA a demandé l’attribution d’un bureau dans 
les locaux de l’ARS. Dans un premier temps, un bureau lui a été attribué. Le Président n’a 
jamais utilisé ce bureau car, dans un deuxième temps, celui-ci lui a été retiré par le Directeur 
Général de l’ARS au motif que ce bureau servait à accueillir des stagiaires jusqu'à fin décembre 
2011. 

Le Président souhaite que sa demande se concrétise formellement. 

Les dépenses, dont le montant global s’élève à 7998€, relève majoritairement par la réservation 
des salles et les frais de restauration. Un seul membre de la CRSA a demandé le 
remboursement de ses frais de déplacement. 

3.5.2. Les mesures de maîtrise des dépenses 

Le secrétariat de la CRSA réduit au maximum les dépenses de gestion de la CRSA. Le 
déménagement de l’Agence régionale de santé en date du 18 avril 2011 a permis le regroupant 
des quatre annexes existantes. 

A compter de cette date, la tenue des réunions des commissions spécialisées de la CRSA s’est 
déroulée dans les trois salles de réunion de l’Agence régionale de santé avec enregistrement 
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de la séance.  Les séances plénières  se sont tenues à la Chambre de Commerce et d’Industrie 
qui pratique des tarifs de location de salle et d’enregistrement très accessibles. 

Le Directeur général de l’agence a souhaité que les séances plénières se déroulent dorénavant 
à l’Agence régionale. Le secrétariat de la CRSA pense que ce sera difficilement tenable par 
rapport à la capacité d’accueil des salles de réunion de l’agence. 

Depuis l’installation de la CRSA et jusqu’au 29 juin 2011, tous les comptes rendus des 
commissions spécialisées et les procès-verbaux des séances plénières ont été réalisés par le 
secrétariat de la CRSA. A compter du 29 juin 2011, les comptes rendus des commissions 
spécialisées, excepté la commission spécialisée de prévention, sont rédigés par la Direction de 
la régulation de l’offre de soins et médico-sociale. Le secrétariat de la CRSA rédigeant les 
comptes rendus des commissions permanentes et les procès-verbaux des séances plénières. 

Le secrétariat de la CRSA souhaite s’équiper d’un enregistrement numérique plus perfectionné 
que celui actuellement en sa possession.  

3.5.3. Le remboursement des frais de déplacement. 

Comme le prévoit l’article D.1432 -52 du Code de la santé publique, les membres de la 
Conférence régionale de la santé et de l’autonomie exercent leur mandat à titre gratuit. Ils 
peuvent être remboursés des frais de transport et de séjour (hébergement et restauration) 
qu’ils sont susceptibles d’engager à l’occasion des déplacements effectués dans le cadre de leur 
mission dans les conditions prévues par la réglementation applicable aux fonctionnaires civils de 
l’Etat. 

En 2010, aucun membre de la CRSA n’a demandé le remboursement des frais de déplacement.  

En 2011, une seule personne a sollicité l’Agence régionale pour le remboursement de ses frais 
de transport. 

L’agence régionale en 2010 et 2011 n’a eu aucune demande de frais de remboursement de 
restauration et d’hôtel. 

4 – LES EVOLUTIONS SOUHAITEES 

4.1 – Le renfort en personnel du secrétariat de la CRSA 

L’article 30 de notre règlement intérieur précise le fonctionnement de ce secrétariat. Il y est 
stipulé qu’au delà de l’organisation pratique, logistique et technique des séances de travail,  que 
le secrétariat intervient au niveau de l’animation, de la communication, des relations extérieures, 
la présentation et la mise en œuvre des moyens alloués à la CRSA. Il recueille les informations 
nécessaires au fonctionnement de la CRSA, rédige ses avis et rapports, et les diffuse au sein de 
l’ARS. 

Si le premier volet de ces missions a été globalement correctement assuré, on ne peut que 
regretter que les derniers aspects nécessitent revus, repensés et développés. 

Une des difficultés majeures de ce secrétariat est l’indentification des moyens qui y sont alloués. 

Aujourd’hui, deux agents de l’ARS se voient confier l’organisation pratique et logistique en plus de 
leur activité propre à l’agence. Elles doivent se dégager ponctuellement de leurs obligations. Elles 
sont aidées tout aussi ponctuellement pour cela par certains de leurs collègues pour le travail 
spécifiques à certaines commissions spécialisées. 
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L’action du secrétariat au niveau de l’animation, de la communication, des relations extérieures, 
le recueil des informations nécessaires au fonctionnement de la CRSA, nécessite qu’un lien direct 
de subordination, sinon hiérarchique soit établi entre le président et le secrétariat de la CRSA. 

Il lui faudrait également plus de temps pour assurer une veille, explorer certains domaines, 
accompagner le président dans sa réflexion. Pour reprendre les termes du règlement intérieur : 
animer, communiquer, recueillir les informations… 

Le secrétariat de la démocratie sanitaire doit être un service à part entière au sein de l’agence, 
avec ses moyens propres, parfaitement identifiés, sa feuille de route et une entière autonomie. 

4.2 – Le règlement intérieur 

Le secrétariat de la CRSA demande que les membres de la CRSA complète les articles 18 et 21 
du règlement intérieur. Le secrétariat de la CRSA demande également que les membres de la 
CRSA soient attentifs à l’article 24 concernant les moyens alloués à la CRSA afin de déterminer 
le montant à inscrire dans le budget de l’agence régionale de santé. 

Enfin, le secrétariat de la CRSA souhaite que les membres de la CRSA s’approprient les termes 
du règlement intérieur. 

4.3 – Un site internet 

Un site internet, attractif et accessible aux membres de la CRSA, destiné à faciliter les échanges 
entre le service Démocratie Sanitaire et les membres de la CRSA. Ce site devrait permettre : 

-  de gérer en ligne les convocations aux différentes commissions : ainsi les BAL des membres 
de la CRSA ne seront plus encombrées ; ils recevront une alerte, et se connecteront sur le site 
de la CRSA pour recevoir toutes les informations utiles et indiquer leur présence ; 

-  de mettre à disposition des membres l’ensemble des documents jusqu’à présent envoyés par 
email, le cas échéant, en plusieurs envois (comptes rendus, diaporamas, rapports, etc…) ;  

-  de tenir à jour un calendrier des réunions, un annuaire des membres, un glossaire des termes 
utilisés, 

-  d’offrir aux membres un espace de discussion, sous la supervision de chaque président des 
commissions, permettant ainsi de continuer les échanges sur les sujets abordés, y compris 
avec les membres suppléants et de réduire le nombre des réunions. 

L’architecture du site se veut la plus simple possible de façon à ce que chacun trouve le plus 
rapidement et le plus facilement l’information souhaitée. 

4.4 – Un outil de recueil et de traitement des données sur le respect des droits des 
usagers 

Chaque année, la CRSA procède « à l’évaluation des conditions dans lesquelles sont appliquées 
et respectées les droits des personnes malades et des usagers du système de santé, de l’égalité 
d’accès aux services de santé et de la qualité des prises en charge » sur la base d’un rapport 
spécifique réalisé évaluant les conditions dans lesquelles sont appliquées et respectés les droits 
des usagers du système de santé, de l’égalité d’accès aux services de santé et de la qualité des 
prises en charge dans les domaines sanitaires et médico-social. Ce rapport est transmis au 
directeur général de l’agence régionale de santé et à la conférence nationale de santé avec l’avis 
de la CRSA. 



Ce rapport est établi selon un cahier des charges fixé par les ministres chargés de la santé, des 
personnes âgées, des personnes handicapées et de l’assurance maladie. Jusqu’à alors, 
s’appuyant sur une synthèse des rapports des commissions des relations avec les usagers et la 
qualité des prises en charge (CRUQPC) des établissements de santé, il va prendre en compte 
tout le champ de compétence visé par la loi HPST : le sanitaire, le médico-social et l’ambulatoire. 

Aussi, dans cette perspective, à partir de l’enseignement tiré du premier rapport de la CRSA, la 
mise en place d’un outil de saisie et d’analyse des données demandées, en y associant les 
membres de la CRSA, serait souhaitable pour tenir compte des nouvelles perspectives 
réglementaires et disposer d’un outil opérationnel et efficient, tant pour la CRSA que pour 
permettre aux établissements, services et professionnelle de prendre en compte ses 
recommandations. 

En conclusion 

La Conférence estime que les services de l’ARS ont marqué une volonté de réelle concertation 
tant en commissions spécialisées qu’en assemblée plénière ou en commission permanente. 
Nombre des avis et propositions ont été repris, notamment PSRS et les schémas régionaux de 
prévention. 

Cayenne, le 29 juin 2012 

        Le président de la CRSA 

 
 Yves BHAGOOA 
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